
AVIS À MANIFESTATION D’INTÉRÊT 
(SERVICES  DE CONSULTANTS) 

 
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE  

 
 PROJET DE LA MISE EN ŒUVRE DES PLANS DE MODERNISATION DES SYSTÈMES 

D’INFORMATION DES BANQUES PUBLIQUES. 
 
Secteur des finances.  
 
Référence de l’accord de financement : N°5500155005751. 
 
N° d’Identification du Projet : P-DZ-HA0-003. 
 
Le Gouvernement Algérien  a reçu un don du Groupe de la Banque Africaine de Développement afin de 
couvrir le coût de la mise en œuvre des plans de modernisation des systèmes d’information des banques 
publiques, et a l’intention d’utiliser une partie des sommes accordées au titre de ce don pour financer le 
contrat de recrutement d'un cabinet de consultants au profit des banques publiques pour la réalisation d’une 
étude de faisabilité sur l’externalisation de services informatiques bancaires et sur la mutualisation des 
infrastructures informatiques.   
 
Les  services  prévus  au  titre  de  ce  contrat  comprennent la réalisation d’une étude de faisabilité portant 
d’une part (1) sur l’opportunité de l’externalisation d’un certain nombre de services informatiques des six 
banques publiques en confiant la fourniture de ces services à des sociétés de services informatiques qui 
répondrait aux besoins de celles-ci en la matière ; et d’autre part, (2) sur l’opportunité  de la mutualisation des 
services informatiques requis pour la mise en œuvre des plans de modernisation des six banques publiques. 
 
La Direction des Banques Publiques et du Marché Financier du Ministère des Finances,  invite les 
Consultants à présenter leur candidature en vue de fournir les services décrits ci-dessus. Les consultants 
intéressés doivent produire les informations sur leur capacité et expérience démontrant qu’ils sont qualifiés 
pour les prestations (documentation, référence de prestations similaires, expérience dans des missions 
comparables, disponibilité de personnel qualifié, etc.). Les consultants peuvent se mettre en association pour 
augmenter leurs chances de qualification.  
 
Les critères d’éligibilité, l’établissement de la liste restreinte et la procédure de sélection seront conformes 
aux « Règles et Procédures pour l’utilisation des Consultants » de la Banque Africaine de 
Développement, édition mai 2008 révisée en juillet 2012, qui sont disponibles sur le site web de la Banque à 
l’adresse : http://www.afdb.org.  
 
Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires à l'adresse mentionnée ci-
dessous aux heures d’ouverture de bureaux suivantes : Dimanche et Mardi de 9h30 à 15h30.  
 
Les expressions d'intérêt doivent être déposées à l'adresse mentionnée ci-dessous au plus tard le 11 janvier 
2015 à 15h30 (heure local : GMT+1) et porter expressément la mention : 
 

«Offre de services pour la réalisation d’une étude de faisabilité sur l’externalisation de services 
informatiques bancaires et sur la mutualisation des infrastructures informatiques ». 

 
Direction Générale du Trésor.  
À l'attention de Madame Salima BEDRANI – Directrice d’études – Coordinatrice de Projet.  
Ministère des Finances, immeuble Ahmed Francis, Cité Malki Ben Aknoun 
16 000 ; Alger, Algérie  
Tel : +213 21 59 53 27  
Fax : +213 21 59 53 70  
E-mail : salima.bedrani@mf.gov.dz.  
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